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HISTOIRE D’UNE 3ème CAISSE NOIRE CACHEE 

 

Une première affaire de caisse noire, au Luxembourg 

Autre aspect, révélé dans les Dossiers du Canard de 1988, une caisse noire au Luxembourg. Cette 
fois-ci, c'est une association entre l'UIMM et Assimilor (Association des chambres syndicales de la 
sidérurgie et des mines de fer de Lorraine) qui décident de placer 1,35 million de francs (reliquat 
des restructurations dans la région) en actions. Robert Eisenkopf, comptable de l'entreprise Wendel 
et des associations patronales, est chargé de cette tâche délicate.  

Il place ces fonds au Luxembourg, dans une succursale de la Chase Manhattan Bank. Manque de 
chance, le 14 juin 1977, le comptable est intercepté dans l'express Luxembourg-Paris, alors qu'il 
consulte des documents bancaires dans le train. Incapable de justifier de la moindre autorisation 
d'ouverture de compte à l'étranger, il raconte tout aux douaniers.  

Finalement, après une semaine de prison, il est libéré suite à l'intervention de Maurice Papon, alors 
ministre du Budget. En échange, l'UIMM accepte de régler une amende de 2,7 millions de francs. 
Conclusion du Canard : « Pas de procès, pas de scandale. »  

2008 - Une crise profonde, avant une normalisation ?  
 
 
Ironie de l'histoire, le 19 août 1997, une partie des archives du Crédit Lyonnais partent en fumée 
dans l'incendie de trois hangars au Havre. Les experts sont formels : ce n'est pas un accident. Or, 
dans ces entrepôts, outre les archives de neuf banques relatives à la période de Vichy, se trouvait 
aussi une partie des archives du GIM de la région parisienne.  

Tout cela ne répond pas à la question de savoir où sont passés les 19 millions d'euros distribués en 
liquide par l'UIMM, entre 2000 et 2007 ? D'autant plus que la cotisation à l'Epim est passée de 0,2 
pour mille à 0,4 pour mille en 2001. Dans ces conditions, comment croire à la défense du septième 
délégué général, Denis Gautier-Sauvagnac ?  


